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PRESIDENCE DE M. SWAELEN, PRESIDENT

La r�union est ouverte � 14 h 35 m.

 AUDITION DU CAPITAINE DE CUYPER

M. le Pr�sident.Ð Nous recevons cet apr�s-midi le capitaine De Cuyper qui a succ�d�
au lieutenant Nees comme S 2 au sein de KIBAT 2. Capitaine, pouvez-vous nous fournir des
informations sur le climat anti-Belge qui existait, ou non, � Kigali, et sur le g�nocideÊ?

M. Hostekint (SP) (en n�erlandais).Ð Bien que le capitaine De Cuyper se soit excus� en
raison d'un examen, il �tait quand m�me pr�sent.

M. le Pr�sident.Ð Ce jour-l�, le capitaine devait encore pr�senter un examen. C'est
pourquoi non avons d�cid� de ne pas l'entendre ce matin-l�. Nous l'avons cependant vu
l'apr�s-midi. Par ailleurs, c'est le capitaine qui a alors demand� lui-m�me � �tre entendu.

Capt. De Cuyper (en n�erlandais).Ð Je n'ai jamais demand� � �tre entendu ce jour-l�. La
seule chose que j'ai demand�e, c'est de pouvoir consulter mes documents. Je voudrais d'abord
pr�senter mes condol�ances aux familles des paras et des victimes rwandaises. Ces
condol�ances sont l'expression d'un mea culpa car je crois que de nombreuses informations
�crites n'ont pas �t� transmises � cette commission. Il s'agit, notamment, de mes rapports des
r�unions quotidiennes transmis � mon chef de corps et de ma documentation personnelle.
Tous ces documents ont �t� remis � l'auditeur de Li�ge en 1994.

Ma fa�on de travailler �tait tout � fait identique � celle du lieutenant Nees. Je n'ai ajout�
que quelques informations suppl�mentaires. Je pouvais ais�ment savoir ce qui avait �t� dit et
par qui. Au moyen d'un r�seau constitu� d'un certain nombre de hauts fonctionnaires, j'ai
seulement voulu savoir s'ils pouvaient confirmer ce qui avait �t� dit lors de certaines r�unions.
Pour le reste, j'obtenais des informations par le biais des commandants de compagnie, de
r�unions politiques et de personnalit�s.

La fa�on dont l'information circulait a chang� lors de l'arriv�e de KIBAT II. J'ai
communiqu� des informations secr�tes et confidentielles au commandant de KIBAT II, lequel
ne transmettait � son tour que les informations confidentielles. Seul le commandant de KIBAT
II disposait donc d'informations secr�tes. Le CITREP quotidien contenait seulement des
informations confidentielles.

Je ne participais pas aux d�bats lors des r�unions hebdomadaires de la gendarmerie. Il n'y
�tait qu'observateur. J'ai cependant averti le commandant de KIBAT II que ces r�unions
n'avaient aucune valeur, �tant donn� que le g�n�ral-major de la gendarmerie �ludait toutes les
questions et remarques � quelques rares exceptions pr�s. Aucun membre ne s'y est oppos�, �
l'exception de deux membres d'UNCEFPOL.
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Le colonel fran�ais Dany assistait �galement aux r�unions. Il intervenait r�guli�rement
pour soutenir le g�n�ral-major. Des r�unions hebdomadaires se tenaient r�guli�rement au
secteur. On n'y a jamais rien dit d'int�ressant et je n'ai gu�re pu prendre la garde. Aucune
information ni analyse ne nous parvenaient d'en haut. Je pense que le colonel Dewez ne
pouvait s'appuyer que sur les informations que je lui transmettais. En tout cas, il n'a jamais pu
me fournir des informations compl�mentaires.

Dans la vie quotidienne, je n'ai pas �t� confront� � des sentiments anti-Belges; En tant
qu'officier belge de la MINUAR, je n'ai pas rencontr� de probl�mes. En revanche, j'ai ressenti
une certaine r�ticence. Dans certains milieux proches du pouvoir, on consid�rait les Belges �
Kigali comme des intrus un peu trop curieux. Lorsque je suis arriv� le 10 mars, je savais
seulement que des �v�nements s'�taient d�roul�s � Kigali gr�ce aux informations contenues
dans les dossiers du lieutenant Nees.

(Poursuivant en fran�ais.)

Les Tutsis �taient contents parce que les paras ne faisaient rien ou �taient qualifi�s
d'agressifs et cruels. Cette information m'a �t� donn�e par un informateur et a �t� confirm�e
par RTLM.

D'autre part, les Belges filmaient dans la rue, ce qui paraissait correspondre � une
pr�paration de positions de combat. RTLM a fourni, le 28 mars, deux informations �
l'encontre des Belges. La premi�re �tait que Ò M. Hans Ó aurait dit que les Belges se m�laient
de choses qui ne les regardaient pas. La seconde concernait l'existence d'une lettre au secr�taire
g�n�ral de l'ONU qui contenait des critiques concernant les Belges.

En ce qui concerne les massacres et le g�nocide, il faut savoir que, dans les partis
politiques, les diff�rentes tendances �taient bien identifiables. Dans le CDR, par exemple, il y
avait des jeunes connus pour leur violence et leur cruaut�. Dans tous les partis finalement, il y
avait des partisans et des opposants au FPR.

L'opinion g�n�rale �tait que la pr�sidence mettait des b�tons dans les roues de mani�re
syst�matique mais indirecte. Par exemple, nous savions que le poste de ministre le la justice
�tait souhait� par M. Ndasingwa mais que c'�tait inacceptable pour le gouvernement. D�s le 15
mars, je savais que si M. Ndasingwa �tait nomm� au poste de ministre de la justice, il serait
assassin�.

Au sein du MDR, il y avait �galement des probl�mes. Le MDR consid�rait notamment
que Mme Agathe �tait une dissidente.

Au PSD, il y avait �galement une opposition entre les jeunes et les anciens du parti
concernant la rel�ve d'un des responsables.

Enfin, M. Twagiramungu d�sirait se rendre dans le nord lu pays mais n'avait jamais re�u
les garanties n�cessaires concernant sa s�curit�.

Chaque parti avait ses demandes et ses divergences internes. On annon�ait que le
gouvernement de transition allait se mettre en place mais, dans le m�me temps, je disais � mon
chef de corps que cela n'allait pas �tre possible.
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En ce qui concerne le massacre de la nuit du 6 avril, je n'ai jamais vu de liste relative aux
Ògens � abattreÓ. Ce sont toujours les m�mes noms qui revenaient et cette liste �tait
parfaitement �tablie sans �tre �crite. De plus, depuis 1993, un document existait concernant le
r�seau z�ro, document dans lequel les personnes concern�es par les massacres �taient
nomm�es.

Nous �tions en possession d'informations relatives aux pr�paratifs et je dois �galement
mettre l'accent sur un camp d'entra�nement bien connu o� les jeunes �taient men�s par les bus
de l'Onatracom.

En ce qui concerne les caches d'armes, nous disposions �galement d'informations tr�s
pr�cises mais l'autorisation d'organiser des recherches nous a �t� refus�e cat�goriquement.

M. Mahoux (PS).Ð Par quiÊ?

Capt. De Cuyper.Ð Une premi�re fois, cela m'a �t� refus� par le colonel Dewez qui,
semble-t-il, en avait r�f�r� � ses sup�rieurs et, la seconde fois, le non a �t� imm�diat.

J'ai �t� en possession de tracts du FPR d�non�ant le g�nocide qui se pr�parait,
demandant aux Tutsis de s'armer de la m�me mani�re que les autres jeunes.

A plusieurs reprises, on m'a signal� que des Tutsis avaient peur et qu'ils se r�fugiaient
aupr�s de Hutus mod�r�s. J'ai aussi appris que les jeunes du MRND, du CDR et du PL se
pr�paraient � faire des massacres. Du c�t� du FPR, j'ai �t� inform� que les Tutsis distribuaient
des armes dans leurs groupes de jeunes.

Quant � la responsabilit� des �v�nements, je crois qu'il faut la trouver dans la mouvance
pr�sidentielle avec M. Bagosora et d'autres rwandais mais aussi avec le Fran�ais Danis. Sont
responsables aussi tous ceux qui ont particip� � l'organisation des groupes de jeunes et � la
mise en place de RTLM. Il faut souligner que jamais nous n'avons agi contre la mise en place
de ces organismes.

Je voudrais aussi parler des �v�nements du 6 au 7 avril. Mais je souhaite le faire � huis
clos.

M. Mahoux.(PS).Ð Vous avez envoy� ces informations directement au colonel DewezÊ?
Utilisez-vous toujours le m�me circuitÊ? Ces informations ont-elles �t� transmisesÊ?

Capt. De Cuyper.Ð Mes responsabilit�s sont de transmettre mes renseignements � mon
chef de corps, je n'ai aucun contr�le sur ce qui est transmis au-del�.

Je s�lectionnais les informations � mon niveau et j'en faisais un rapport complet � mon
commandant de corps. Je suis toutefois en possession de quelques documents personnels
confidentiels. J'ai remis les documents secrets � l'auditorat de Li�ge en 1994. Je suis pr�t � en
discuter � huis clos.

Je n'ai pas collabor� avec le colonel Leroy. Nous avons seulement s�journ� une semaine
ensemble au Rwanda durant la phase de suivi.
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M. Verhofstadt (VLD) (en n�erlandais).ÐÊLes d�clarations du capitaine De Cuyper
devant cette commission divergent de celles faites � l'auditorat g�n�ral le 6 d�cembre 1995. Il
est donc imp�rieux de r�clamer les documents en question � l'auditorat g�n�ral. Le capitaine De
Cuyper a-t-il remis les documents secrets lors de l'interrogatoire � l'auditorat g�n�ral le 6
d�cembre 1995Ê?

Capt. De Cuyper (en n�erlandais).- Je les ai remis en 1994.

M. Anciaux (VU) (en n�erlandais).-ÊLa commission peut-elle disposer � pr�sent des
documents confidentiels auxquels vous faites r�f�renceÊ?

Capt. De Cuyper (en n�erlandais).- L'autorit� militaire m'a donn� l'instruction de ne
fournir aucun document pour le moment.

(Poursuivant en fran�ais.)

Selon cette note, je dois donc demander au cabinet l'autorisation de transmettre quelque
document que ce soit qui m'avait �t� remis sous le sceau du secret. Je vous donne volontiers un
exemplaire de cette note.

M. le Pr�sident.-ÊI1 semble que les documents dont on a parl� aujourd'hui pr�sentent
un int�r�t suffisant pour les r�clamer aupr�s du cabinet de la d�fense nationale.

M. Anciaux (vu) (en n�erlandais).-ÊQuelles garanties avons-nous de voir parvenir � la
commission tous ces documents, qui existent bel et bien, puisqu'ils ont �t� transmis �
l'auditoratÊ? En effet, ils doivent d'abord transiter par quatre ou cinq personnes. Comment
pouvons-nous �tre certains que rien ne dispara�traÊ?

M. Mahoux (PS). - Je suis frapp� par une chose. Par rapport � ce que nous savions
d�j�, je ne trouve pas d'informations particuli�res.

Vous faites �tat de rapports � deux niveaux : au colonel Dewez, ce qui est la voie
normale, et ult�rieurement, en d�cembre 1994, � l'auditorat militaire de Li�ge. Les informations
dont vous faites �tat sont d'importance mais nous ne les avons pas re�ues dans les documents
qui �manent de vous. Nous vous demandons pourquoi nous ne trouvons pas ces documents et
pourquoi vous avez fait des d�marches vers l'auditorat militaire de Li�ge au mois de novembre
'94.

Capt. De Cuyper. -ÊJe ne puis pr�ciser la date, sinon qu'il s'agit de 1994. J'ai �t� appel�
� deux reprises par l'auditorat militaire de Li�ge, comme d'autres militaires d'ailleurs, une fois
par le Comit� I � Bruxelles et deux � trois fois par l'auditorat de Bruxelles, concernant les
auditeurs relatives au proc�s Marchal.

M. Anciaux (VU) (en n�erlandais). -ÊJe demande une suspension de s�ance.

(Assentiment)

La r�union, suspendue � 15 h 20 m, est reprise � 15h55m.
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M. le Pr�sident. - La commission a d�cid� de demander au ministre de la d�fense
nationale que les rapports secrets et confidentiels dont dispose le capitaine De Cuyper soient
transmis � la commission.

L'auditeur militaire demandera � la commission si les documents qu'il poss�de et qui
figurent peut-�tre dans le dossier du proc�s Marchal peuvent �tre port�s � la connaissance de
la commission.

Dans la lettre de l'�tat-major de la force terrestre adress�e au capitaine De Cuyper, fixant
les conditions de divulgation des informations, on fait r�f�rence � deux notes pr�c�dentes
contenant des instructions. Nous demanderons une copie de ces instructions.

Nous proposons que le g�n�ral Duchatelet, commandant militaire du Palais de la Nation,
r�ceptionne les documents du capitaine De Cuyper et les mette en lieu s�r tant que nous
n'avons pas re�u l'autorisation du ministre de la d�fense nationale de les transmettre � la
commission.

L'incident est ainsi clos. Nous d�ciderons ult�rieurement s'il y a lieu d'entendre le
capitaine De Cuyper � huis clos. Je le remercie d'�tre venu.

AUDITION DU COLONEL MARCHAL

M. le Pr�sident. - L'audition de ce jour comportera des questions sur le climat et la
campagne anti-belges, leurs r�percussions sur les menaces vis-�-vis des Casques bleus et des
expatri�s belges, ainsi que la pr�paration du g�nocide.

M. Destexhe (PRL-FDF). - Je voudrais d'abord obtenir quelques pr�cisions sur le
commandement. Il s'agissait d'une mission de l'ONU dont le commandement �tait confi� au
g�n�ral Dallaire. J'ai retenu 5 exemples o�, soit vous n'avez pas appliqu� les directives du
g�n�ral Dallaire, soit vous �tes all� demander des directives � Bruxelles.

Ces 5 exemples concernent la manifestation du 8 janvier o� vous avez refus� de
disperser une foule; vous avez aussi refus� de participer � la garde des forces FPR, de Kigali;
vous ne demandiez plus d'autorisation pour les r�gles d'engagement concernant la Òcrowd
controlÓ, vous avez adress� des messages � Bruxelles; vous avez enfin envoy� un message, le
15 janvier, pour demander des directives � Bruxelles en cas d'explosion de la situation sur
l'attitude � adopter � l'�gard des expatri�s belges.

Col. Marchal. -ÊLa cha�ne de commandement de l'ONU �tait tr�s pr�sente et je veux
souligner la qualit� de mes relations avec le g�n�ral Dallaire que je voyais presque
quotidiennement. Je ne menais certainement pas, au sein de la MINUAR, une politique
ind�pendante.

C'est l'aspect Òs�curit�Ó qui m'a guid� dans ma r�action concernant la manifestation du 8
janvier. Le maintien de l'ordre ne faisait pas partie de l'entra�nement re�u, ce qui est normal
puisque depuis des ann�es le maintien de l'ordre qui requiert des techniques particuli�res, fait
partie des pr�rogatives de la gendarmerie.
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Un autre aspect r�side dans le respect de notre statut. Nous �tions pr�sents � Kigali
pour maintenir l'ordre et pour contribuer � son maintien. C'�tait donc bien le travail de la
gendarmerie. Je reviendrai plus tard sur l'opinion selon laquelle la gendarmerie adoptait une
attitude de laisser-faire, dire et agir.

Le 8 janvier, j'�tais en contact avec le g�n�ral Ndindiliyimana qui commandait la
gendarmerie et qui a n�goci� avec les manifestants, ce qui est une pratique qui est appliqu�e
�galement en Belgique. J'estime donc qu'au niveau du commandement, il y avait des actions
responsables.

Concernant le climat anti-Belge, je voudrais signaler que la manifestation du 8 janvier
�tait la premi�re du genre � Kigali. Si le d�tachement belge s'�tait engag� dans ce type
d'op�ration, le climat anti-Belge aurait connu une pouss�e de fi�vre.

J'ai interrog� Bruxelles afin de demander de m'appuyer, cette intervention me semblait
contraire aux int�r�ts Belges mais aussi de la MINUAR. En cons�quence, le g�n�ral Dallaire n'a
pas insist� et a accept� d'�viter l'implication dans ce type d'engagement. Malgr� cela, il n'y a
jamais renonc� totalement, mais je ne pouvais marquer mon accord. C'est pour cela que j'ai eu
recours � la Belgique, afin d'obtenir des ordres sur un plan purement national. Cette attitude a
d'ailleurs �t� �galement adopt�e par le bataillon bangladais.

En ce qui concerne la garde du FPR, ma r�action proc�de du climat � l'�poque durant
laquelle il ne fallait pas activer sentiment anti-Belge, j'ai d'ailleurs eu une discussion le g�n�ral
Dallaire qui a convenu qu'il n'�tait pas appropri� que des Belges assurent la garde du bataillon
FPR.

En ce qui concerne les r�gles d'engagements, il s'agit pour moi de r�gles qui sont du
ressort du chef op�rationnel. J'ai �t� positivement surpris d'entendre le raisonnement du
g�n�ral Briquemont qui est identique au mien. Notre attitude �tait de ne pas tenir compte des
r�gles d'engagement au sens propre. D'ailleurs si on lit ces r�gles, on se rend compte qu'elles ne
sont pas si contraignantes que cela. A Kigali, j'avais toujours les r�gles d'engagement dans ma
mallette et quand je vois les dispositions relatives � l'utilisation des armes, j'estime que toutes
les possibilit�s �taient ouvertes.

En ce qui concerne le statut ma premi�re demande remonte au 15 janvier. Elle porte sur
les cons�quences d'une d�gradation de la situation et de l'accroissement du danger pour nos
expatri�s et m�me pour la communaut� des expatri�s.

La manifestation du 8 janvier m'a inqui�t� car le mouvement de foule �tait non
ma�trisable. J'ai alors essay� d'exprimer  mon inqui�tude en demandant des directives au cas o�
la situation devrait encore s'aggraver. Je n'ai jamais obtenu de r�ponse satisfaisante � ma
demande du 15 janvier. A la mi-mars, je suis all� trouver l'ambassadeur et lui ai expliqu� que
j'avais demand� des directives mais qu'aucune r�ponse satisfaisante ne m'avait �t� fournie. J'ai
souhait� qu'il intervienne via le minist�re des affaires �trang�res pour mettre ce point � l'ordre
du jour de la r�union du jeudi suivant, � Bruxelles. Le 20 mars, j'ai confirm� la teneur de nos
entretiens et de mes pr�occupations � l'ambassadeur. II �tait temps que Bruxelles se pr�occupe
du probl�me. Je me demandais si, en cas de probl�mes, il convenait de garder mon b�ret bleu
ou de remettre mon b�ret belge pour avoir une attitude nationale.
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Je crois avoir fait preuve de responsabilit� en avertissant les autorit�s sur la situation
que je pr�voyais et qui malheureusement s'est pr�sent�e quelques jours plus tard. J'estimais
que les probl�mes pos�s �taient importants pour la s�curit� du d�tachement. J'�tais
commandant ONU mais aussi Belge. Ma mission m'imposait en outre de pr�server la s�curit�
des expatri�s belges.

M. Mahoux (PS). -ÊVous consid�riez que Bruxelles avait son mot � dire dans
l'interpr�tation de la mission.

Je fais r�f�rence � une communication t�l�phonique crypt�e du 13 janvier.

(Poursuivant en n�erlandais.)

Vous �crivez: dois-je suivre les instructions onusiennes ou les directives belges pour
l'�vacuation des compatriotesÊ? La situation peut basculer. Je demande des directives pr�cises.

(Poursuivant en fran�ais.)

Devant la Cour militaire, vous dites ne pas avoir re�u de r�ponse. Le 15 janvier 1994, le
Cops vous envoie un message pr�cisant la port�e du mandat. Vous devez assurer la s�curit� du
personnel militaire ainsi que la protection de la communaut� internationale des expatri�s.
Avez-vous re�u ce messageÊ?

Col. Marchal. -ÊOui, mais il n'�tait pas satisfaisant.

M. Mahoux (PS). -ÊPourquoi estimez-vous que cela ne suffisait pas comme r�ponseÊ?

Col. Marchal. -ÊLe fond du probl�me �tait diff�rent. Je voulais savoir si l'�vacuation se
passait mal, ce qu'il convenait de faire. C'�tait un probl�me de statut.

M. Verhofstadt (VLD). -ÊC'est effectivement une question de statut. Vous souhaitiez
qu'on vous pr�cise si vous travailliez sous statut ONU ou belgeÊ?

Col. Marchal. -ÊOui, car suite � la manifestation du 8 janvier, je me suis rendu compte
qu'on n'avait pas les moyens pour faire face � cette situation de crise.

M. Mahoux (PS). -ÊVous consid�rez qu'on ne vous a pas fourni une r�ponse sur les
moyens d'actionsÊ?

Col. Marchal. -ÊJe voulais recevoir des directives pour savoir ce qu'en cas de troubles je
pouvais faire pour l'�vacuation des expatri�s. Les �vacuations pr�c�dentes se sont toujours
d�roul�es convenablement mais, cette fois, je n'�tais pas convaincu du r�sultat. Le propre d'un
responsable est de pr�voir les cas de force majeure.

M. Caluw� (CVP) (en n�erlandais). Ð Pourquoi la r�ponse ne suffisait-elle pasÊ? Elle
semble pourtant sugg�rer que la protection des expatri�s relevait bel et bien du mandat de la
MINUAR. Ne pouviez-vous pas mettre tout en Ïuvre pour assurer une �vacuation optimale
sous le mandat de la MINUARÊ?
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Col. Marchal. ÐÊJe dois vous dire que je n'ai jamais eu d'h�sitation quant � la valeur
militaire du g�n�ral Dallaire.

Mme Dua (Agalev) (en n�erlandais). ÐÊEst-ce �galement d� au fait que vous faisiez peu
confiance au g�n�ral Dallaire en ce qui concerne l'�vacuation de tous les �trangers pr�sentsÊ?

Col. Marchal. ÐÊLe 8 janvier, nous �tions encore au d�but de la mission. Il n'existait pas
de plan d'�vacuation. Par apr�s, un plan a �t� mis sur papier par le secteur Kigali. J'ai dit que je
n'�tais pas satisfait de celui-ci au g�n�ral Dallaire et c'est mon quartier g�n�ral qui a peaufin� le
plan. Le colonel Kesteloot l'a r�alis�.

Mme Dua (Agalev) (en n�erlandais). ÐÊCela signifie-t-il que le g�n�ral Dallaire, qui �tait
responsable, n'avait pas pr�vu de plan d'�vacuation totalement s�rÊ?

Col. Marchal. ÐÊJ'ai l'exp�rience pour les �vacuations. En 1978, j'ai d�j� op�r� �
Kolwezi. Le g�n�ral Dallaire n'avait aucune exp�rience en la mati�re. Le 1er avril, nous avons
"brief�" la communaut� des expatri�s, non seulement les Belges mais �galement les autres. Les
Fran�ais voulaient �tre certains que le plan d'�vacuation leur convenait. Apr�s discussion et
l�g�re adaptation; ils ont marqu� leur accord sur ce plan.

M. Caluw� (CVP) (en n�erlandais). ÐÊCe plan a-t-il finalement �t� ex�cut�Ê?

Col. Marchal (en n�erlandais). ÐÊNon.

M. Jonckheer (Ecolo). ÐÊTout peut basculer, dites-vous. La date du 15 janvier
correspond � celle donn�e par les informations de "Jean-Pierre". Selon vous, la mission de la
MINUAR prenait fin � cette date. Envisagiez-vous une guerre civileÊ?

Col. Marchal. ÐÊLa situation au 15 janvier est pr�occupante. Le gouvernement et les
institutions pr�vues par les accords d'Arusha n'�taient pas en place et le point de vue des
parties se radicalisait. J'essayais d'apporter une r�ponse � d'�ventuelles cons�quences de cette
situation.

M. Jonckheer (Ecolo). ÐÊVos pr�occupations concernaient non seulement les expatri�s
belges mais �galement l'ensemble de la communaut� des expatri�s.

Vous avez parl� d'un plan qui risquait d'entra�ner de nombreuses victimes. Vous aviez
manifestement fait une analyse de l'ensemble de la situation politique.

M. Destexhe (PRL-FDF) ). ÐÊVous nous dites qu'au d�but du mois d'avril, on sentait la
volont� de mettre en place le gouvernement de transition et que tout allait pour le mieux.
Cependant, on rel�ve dans vos notes une douzaine d'allusions � des blocages dus
essentiellement � la mouvance pr�sidentielle.

Le 21 f�vrier, vous �crivez dans votre rapport que le message de fermet� du ministre
Claes a �t� re�u "cinq sur cinq" par les autorit�s rwandaises. Deux jours plus tard, le pays
plongeait dans la violence. Le 23 mars 1994, vous avez rencontr� un membre de cabinet
minist�riel qui vous assure que le gouvernement de transition sera bien mis en place.
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Col. Marchal. ÐÊJ'ai toujours essay� de faire preuve de r�alisme. Ainsi, si j'ai d�clar� le
21 f�vrier que j'�tais certain que le gouvernement de transition serait mis en place, j'ai par la
suite toujours exprim� un doute. Dans ma note du 23 mars, j'insiste sur le fait que les jours �
venir seraient ceux de tous les dangers. Les 24 et 27 mars, j'ai encore laiss� planer le doute,
tout en continuant a esp�rer le gouvernement de transition.

Ceci explique pourquoi toute notre �nergie �tait focalis�e sur la r�alisation de cet objectif
et que nous avons d� accepter de vivre avec le probl�me des caches d'armes. La phase 1, qui
comprenait la mise en place de ce gouvernement, devait �tre termin�e pour le 31 janvier.

Mme Dua (Agalev) (en n�erlandais). ÐÊAvez-vous re�u des documents du capitaine De
CuyperÊ?

Au cours de la s�ance pr�c�dente, vous avez tenu des propos plut�t rassurants en ce qui
concerne la p�riode du mois de mars. Ce matin, nous avons appris de plusieurs parlementaires
faisant partie de la d�l�gation que vous ne leur aviez pas communiqu� de nouvelles alarmantes,
alors qu'ils avaient entendu de la bouche de certains t�moins que la situation �tait tr�s
explosive. Comment expliquez-vous cette distorsion entre les informations que vous avez
communiqu�es � la d�l�gation parlementaire et la situation sur le terrainÊ?

Mme Willame-Boonen (PSC). ÐÊAvez-vous parl� de cela au ministre DelcroixÊ?

Col. Marchal. ÐÊNon, mais j'ai eu l'occasion de donner un briefing � la d�l�gation et il y
fut notamment question des faiblesses de la situation. J'ai mentionn� ce qui n'allait pas dans
l'ex�cution de la mission, sans toutefois tenir un langage alarmiste. le suis certain que
l'ensemble  des points dont il est aujourd'hui question furent abord�s au cours de la visite.

Lors de ce briefing, je n'ai pas pu esquiver une question pos�e par Colette Braeckman �
propos des caches d'armes. Divers extraits de la presse belge de l'�poque montrent que la
situation �tait claire. Ainsi dans le journal Le Soir, on relevait que la situation n'�tait pas aussi
simple et que le ministre Delcroix, conscient du malaise, avait demand� � Habyarimana de faire
usage de son autorit� pour d�bloquer la situation. Radio Mille Collines, poursuit la presse,
�pingle la moindre bavure. La MINUAR n'a pu emp�cher les ex�cutions et les massacres. M.
Delcroix voudrait obtenir un mandat plus efficace. On retrouvait les m�mes points de vue dans
la presse n�erlandophone. Je crois que la presse a bien exprim� les pr�occupations.

Mme Dua (Agalev) (en n�erlandais). ÐÊCe que la presse �crit n'importe pas pour nous.
Nous voulons savoir ce que vous avez fait et d�clar�.

Col. Marchal.ÑLa situation en mars �tait compl�tement diff�rente de celle d'avril. En
mars, on la sentait moins tendue. Mais les causes des troubles ne me semblaient pas r�solues
au moment de la visite de la d�l�gation parlementaire. Toutefois, les militaires de KIBAT n'ont
pas tent� de masquer la v�rit� aux s�nateurs.

Autant je peut �tre affirmatif au sujet de documents du lieutenant Nees, autant je ne
peux pas me prononcer sur ceux de De Cuyper. Je ne me souviens pas qu'ils me les aient
transmis. La remise de commandement entre le premier et le deuxi�me d�tachement a eu lieu le
20 mars. Jusqu'� cette date, le colonel Dewez n'avait aucune comp�tence � Kigali.
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M. Verhofstadt (VLD). ÐÊIl n'est pas normal qu'un officier s'abstienne de faire un
rapport pendant dix-sept jours.

Col. Marchal. ÐÊIl y en a sans doute eu, mais je ne me souviens pas de les avoir vus.
Nous �tions conscients que nous nous trouvions sur un baril de poudre. M�me si nous avons
exprim� � certains moments de l'optimisme, nous `'avons pas oubli� les incertitudes.

Apr�s coup, le briefing que j'ai fait � ce moment peut para�tre peu r�aliste. Mais le
g�n�ral Dallaire se trouvait alors � New York pour tenter d'obtenir plus de latitude et, en tant
que responsable militaire, ce n'�tait pas mon r�le le faire un briefing politique.

Mme Willame-Boonen (PSC). ÐÊVous avez �voqu� vos rapports difficiles avec la
gendarmerie rwandaise. Or, il �tait pr�vu que la KWSA soit �tablie en collaboration avec elle
Mais un rapport a �t� tr�s vite publi�, d�non�ant la passivit� des gendarmes. Plus tard, une
information a �t� diffus�e selon laquelle les caches d'armes avaient �t� transf�r�es chez les
chefs de la gendarmerie et de l'arm�e. Suite aux d�clarations de Jean Pierre et au refus de l'ONU
de saisir les caches d'armes, vous avez demand� l'aide de la gendarmerie pour op�rer ces
saisies. Avez-vous r�alis� le double jeu de la gendarmerie tr�s tard ou aviez vous la sensation
de pouvoir compter sur un partenaire fiableÊ?

Col. Marchal. ÐÊEn 1990, la gendarmerie se composait de 2 000 hommes form�s
notamment par des Fran�ais et des Allemands. Suite � la reprise des hostilit�s en 1990, ses
effectifs ont augment� et � mon arriv�e, j'ai trouv� 6000 gendarmes non form�s. Le grand
probl�me de la gendarmerie mais aussi de l'arm�e �tait donc cette augmentation et l'absence
d'une formation ad�quate.

Nous n'avons pas fait preuve d'ang�lisme. Nous �tions conscients que, dans la phase 2,
la d�mobilisation ne se ferait pas sans d�g�ts. Les d�mobilis�s ne seraient certainement pas des
sympathisants du processus de paix et constitueraient des cibles id�ales pour la propagande.
La gendarmerie �tait toutefois un partenaire oblig� de la MINUAR. Dans toutes nos actions,
nous devions nous assurer de sa pr�sence car elle seule disposait des pr�rogatives l�gales et
pouvait par exemple, op�rer des fouilles.

D�s le d�but, j'ai essay� de me faire une id�e de la valeur de ce partenaire. Je n'ai pas
seulement discut� avec Bagosora, j'avais aussi de nombreux contacts avec les ministres. Je
savais cependant que je ne devais attendre aucune collaboration de la part du colonel Bagosora.
Pour les autres autorit�s, je ne me suis toujours pas fait une religion.

Pendant quatre mois de travail en partenariat avec la gendarmerie, j'ai eu de nombreuses
occasions de me rendre compte si elle joue double jeu ou non.

En ce qui concerne la manifestation du 8 janvier, la gendarmerie n'a pas r�agi car la
situation risquait de d�g�n�rer et elle voulait n�gocier. Dans le courant de la matin�e, j'ai pris
contact avec la gendarmerie qui m'a r�pondu que la manifestation se terminerait � midi. Lors
d'un contact ult�rieur la gendarmerie me signale que si la manifestation n'est pas termin�e � 13
h 15 m, comme convenu, elle enverra sa compagnie anti-�meute. A 13 h 15 m, tout se termine
finalement dans le calme.
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Lors des autres manifestations jusqu'� fin janvier et lors des cinq jours de troubles du 20
au 25 f�vrier, la gendarmerie a v�ritablement Ò cass� Ó les manifestations, ce qui �tait un
comportement courageux mais aussi politique.

Au niveau des proc�dures de travail, nous avions mis au point des dispositifs pr�ventifs
qui concernaient � la fois la gendarmerie et la MINUAR et pr�voyaient une coop�ration sur le
terrain. C'�tait une mani�re de maintenir un contr�le.

Mme Willame-Boonen (PSC). ÐÊQuelles �taient les ProportionsÊ?

Col. Marchal. ÐÊDans certains cas, nous disposions d'une section, soit dix hommes:
dans d'autres cas, par exemple pour contr�ler un carrefour, nous disposions d'un peloton.

Il faut consid�rer que, pour dix hommes, il y avait quinze gendarmes.

Comme nous ne disposions pas d'effectifs actifs suffisants, nous nous sommes
coordonn�s de mani�re s�par�e avec les observateurs de l'ONU. Ce syst�me n'�tait pas parfait
mais repr�sentait une am�lioration et un contr�le plus performant.

Des gendarmes ont perdu la vie parce qu'ils ont d�fendu le processus de paix.
Objectivement, je dois dire qu'� tous les niveaux, il y avait un officier de liaison de la
gendarmerie afin de faciliter notre travail. La qualit� de nos relations avec la gendarmerie est
tout � fait diff�rente qu'avec les forces de l'arm�e.

Je rappelle que le g�n�ral Ndindiliyimana n'a pas �t� d�sign� comme chef d'�tat major de
la gendarmerie par le pr�sident mais que c'est l'opposition qui a demand� qu'il soit nomm�.

M. Destexhe (PRL-FDF). ÐÊLe g�n�ral Ndindiliyimana est actuellement inculp� par la
justice belge et b�n�ficie des soins du CPAS d'une commune de la r�gion bruxelloise. Vous
deviez �tre prudent car vous en dites beaucoup de bien alors que le rapport ad hoc souligne
des choses beaucoup plus n�gatives � son sujet. Dans son rapport du 7 f�vrier 1994, le
lieutenant Nees d�crit une r�union durant laquelle est d�finie la riposte � apporter.

Le g�n�ral Ndindiliyimana est pr�sent � cette r�union. Par ailleurs, le professeur
Reyntjens affirme �galement que le g�n�ral ne dit pas enti�rement la v�rit�. Quelle est votre
r�action concernant ce rapport du lieutenant NeesÊ?

Col. Marchal. ÐÊJe connais ce document mais je vous livre mon exp�rience de quatre
mois qui, me semble-t-il, a un certain poids par rapport � ce que disent des personnes qui
n'ont eu aucun contact au niveau de la coordination avec la gendarmerie. Je ne d�nigre pas ce
rapport mais je veux simplement donner mon avis.

M. Destexhe (PRL-FDF). ÐÊIl ne faut pas �carter l'hypoth�se selon laquelle des
personnes de bonne foi et comp�tentes aient pu se faire duper.

Mme Willame-Boonen (PSC). ÐÊAvez-vous la conviction d'avoir �t� abus� par la
gendarmerieÊ?

Col. Marchal. ÐÊIl est clair que des �v�nements ne peuvent pas �tre ni�s, notamment �
partir du 7 avril. N�anmoins, lors de la r�union du 9 avril, qui avait pour but d'arrondir les
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angles entre les autorit�s gouvernementales et la MINUAR, �taient pr�sents le pr�sident, le
ministre de la d�fense nationale du Rwanda, le colonel Bagosora, le colonel Sagatwa, le g�n�ral
Nsabimana ainsi que les commandants des bataillons paras de la garde pr�sidentielle et du
bataillon de reconnaissance. Le g�n�ral Ndindiliyimana n'�tait pas pr�sent � cette r�union.

En revanche, il �tait pr�sent � Kigali.

Je suis le seul � pouvoir vous raconter ces circonstances par ce que j'�tais le seul � �tre
pr�sent, parfois accompagn� par le colonel Kesteloot.

M. Mahoux (PS). ÐÊLa gendarmerie op�rait-elle de fouilles avec des mandats
judiciairesÊ?

Col. Marchal. ÐÊLes premi�res fouilles ont �t� r�alis�es avec des mandats. Par la suite,
je ne sait pas. Je n'�tais pas pr�sent lors de ces fouilles.

Au moment de la visite de la d�l�gation, il y avait effectivement des personnes
d�plac�es, � l'ETO, par exemple. Nous  avons �t� tr�s actifs pour r�sorber ce probl�me. Nous
avons m�me eu des contacts trois fois par semaine avec les bourgmestres. C'�tait une de nos
pr�occupations quotidiennes.

M. Jonckheer (Ecolo). ÐÊJe voudrais que nous ne nous focalisions pas seulement sur les
responsabilit�s personnelles, mais j'aimerais conna�tre votre appr�ciation de la situation du
point de vue de la circulation des armes et des caches d'armes. Quelle est votre �valuation de la
mission de la MINUAR de ce point de vueÊ? Le protocole de collaboration avec la gendarmerie
qui est annex� au rapport du groupe ad hoc pr�voit que vous �tiez responsable de l'op�ration
de consignation des armes, dont la d�finition est tr�s large puisqu'elle englobe les b�tons et les
gourdins. Deux op�rations-saisies des armes ont �t� tent�es sans succ�s.

Les conditions pr�alables � l'instauration d'une zone de consignation des armes vous
ont-elles jamais paru rempliesÊ? Quant � moi, je consid�re que vous n'avez pas pu accomplir
votre mission. Qu'en pensez-vousÊ?

Col. Marchal. ÐÊEn effet, la zone de consignation n'a jamais �t� r�alis�e comme elle
aurait d� l'�tre suivant le protocole. Lors de la pr�paration de ce document, nous avions
conscience que cette op�ration serait difficile � ex�cuter.

M. Verhotstodt (VLD). ÐÊA l'auditeur g�n�ral, vous avez dit qu'elle n'avait, en fait
jamais commenc�.

Col. Marchal. ÐÊSi j'ai dit �a, c'est que je me suis tromp�. Il faut aussi voir l'esprit et le
contexte de cette d�claration. La KWSA a �t� mise en place � partir du 26 d�cembre, mais il lui
fallait tendre vers la situation pr�vue par le protocole. Au fil du temps, nous avons remarqu�
de s�rieux probl�mes. le ne suis pas facilement content, mais entre la situation du premier jour
et celle de la fin mars, il y a eu une am�lioration. Certes, elle ne fut pas suffisante. Il m'est
arriv� d'envoyer 10 patrouilles en un jour sur le terrain, mais je manquais de moyens et surtout
de soutien politique car, � partir du 10 janvier, on a refus� de continuer � proc�der � ce type
d'intervention.
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Les chaches existaient et ont continu� � exister. La qualit� de la mission ne fut pas � la
hauteur des esp�rances. Cela laissait pendre une �p�e de Damocl�s sur nos t�tes car la suite de
notre mission aurait �t� plus facile sans la menace des armes. De mon point de vue, les
machettes sont des armes.

M. Jonckheer (Ecolo). ÐÊMme Alison Des Forges a fait r�f�rence � un rapport de la
CIA dat� de janvier 94, qui dressait un sc�nario possible de massacres d'un demi million de
personnes. Avez-vous eu connaissance de ce rapportÊ?

Col. Marchal. ÐÊNon.

M. Jonckheer (Ecolo). ÐÊJe lis dans le compte rendu analytique de la commission que
vous attribuez � M. Booh Booh le titre d� v�ritable patron et que le g�n�ral Dallaire ne serait
qu'un ex�cutant. Expliquez-nous vos relations avec M. Booh Booh et le r�le qu'a jou� ce
dernier dans l'interpr�tation respective des missions de la MINUARÊ?

Col. Marchal. ÐÊM. Booh Booh est le repr�sentant sp�cial de l'ONU; Sa t�che est de
faire respecter le mandat. Je n'avais pas de relation directe avec M. Booh Booh, mon
interlocuteur �tant le g�n�ral Dallaire. J'ai toutefois eu l'occasion d'avoir des entretiens
informels avec le repr�sentant sp�cial de I'ONU, mais pas dans un contexte hi�rarchique.

M. Jonckheer (Ecolo). ÐÊQu'avez-vous voulu signifier en disant que le g�n�ral Dallaire
�tait un ex�cutant et que le v�ritable responsable �tait M. Booh BoohÊ?

Col. Marchal. ÐÊOn ne pouvait s'attaquer par exemple au probl�me des caches d'armes.
Celles-ci d�pendaient l'une directive politique qui ne pouvait �maner que du repr�sentant
sp�cial de l'ONU.

M. Jonckheer (Ecolo). ÐÊCeci diff�re des proc�dures op�rationnelles qui pr�voyaient
que la MINUAR proc�de � la recherche d'armes.

Col. Marchal. ÐÊJe suis d'accord avec vous. Une de mes r�occupations �tait de
m'attaquer aux caches d'armes. Je l'ai suffisamment dit.

M. Jonckheer (Ecolo). ÐÊM. Booh Booh �tait un fid�le serviteur de New York o� il
prenait ses instructions. N'avait-il pas une appr�ciation personnelle de la situation,

Col. Marchal. ÐÊJe n'ai pas d'informations � ce sujet. Le g�n�ral Dallaire �tait �galement
pr�occup� par cette situation et souhaitait r�gler cette question � New York.

M. Ceder (Vlaams Blok) (en n�erlandais). ÐÊDans votre r�ponse au s�nateur Destexhe,
vous avez laiss� entendre que vous ne trouviez pas les r�gles d'engagement trop strictives.
Vous avez m�me-d�clar� que vous conserviez document sur vous en permanence afin de
pouvoir le consulter si n�cessaire.

En tant que colonel responsable, vous ma�trisiez relativement bien le contenu du
document. Il n'emp�che que vous ne pouviez vous en passer La question est donc de savoir
dans quelle mesure les officiers subalternes, les sous et les soldats le ma�trisaient. Etaient-ils
brief�sÊ? Il s'agit d'une question tr�s importante, certains militaires ayant donn� l'impression
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qu'ils ne savaient pas tr�s bien ce que le document contenait vraiment. Ils �taient m�me
persuad�s qu'en assurant leur propre d�fense, ils violaient les r�gles d'engagement.

Col. Marchal. ÐÊLa lecture du document n'est pas simple. Il d�crit diff�rentes
situations. J'ai pris une autre position � l'�gard des r�gles d'engagement de l'ONU. On a
beaucoup sp�cul� sur les r�gles d'engagement concernant la l�gitime d�fense. Pour moi, il n'y a
aucun doute. Je crois qu'au niveau de la l�gitime d�fense, les r�gles d'engagement ne
contiennent aucune limite, sauf au niveau de la d�l�gation Ò si possible Ó. Dans une situation de
crise, celui qui est confront� � un probl�me doit disposer d'une libert� d'action. En cas
d'attaque, la l�gitime d�fense est d'application. Nous sommes tenus par la l�gislation belge et
notre droit est restrictif alors que les gens sur le terrain peuvent faire beaucoup plus.

M. Ceder (Vlaarns Blok) (en n�erlandais). ÐÊVous r�p�tez ce que vous avez d�j�
d�clar� pr�c�demment. Vous saviez ce que le document contenait. A pr�sent, nous le savons
�galement. Mais la question est de savoir si les officiers subaltemes, les sous-officiers et les
soldats en ont �t� inform�s. L'ont-ils �t� suffisammentÊ? Comment expliquez-vous qu'ils
avaient l'impression de violer les r�gles d'engagements en se d�fendantÊ?

Col. Marchal. ÐÊJe ne comprends pas et je me pose encore la question. Pourquoi ce
probl�me �tait-il important au niveau des ex�cutantsÊ?

M. Ceder (Vlaams Blok) (en n�erlandais). ÐÊVisiblement, ce manque de communication
est un probl�me dont la commission devra tenir compte dans ses conclusions.

Col. Marchal. ÐÊJe vais donner un exemple concret pour montrer la complexit� du
probl�me. J'ai donn� un Ò briefing Ó aux officiers du second d�tachement. Or, un commandant
m'a reproch� de n'avoir rien dit et que rien ne lui avait �t� communiqu� sur les r�gles
d'engagement, ce qui est inexact. Toutefois, il n'�tait pas de ma responsabilit� d'organiser un
ÒbriefingÓ. C'est lors de la pr�paration de la mission qu'il doit �tre fait et non sur le terrain. J'ai
cependant essay� de subvenir � un manquement manifeste.

M. Ceder (Vlaams Blok) (en n�erlandais). ÐÊCe n'est pas indiqu� dans le rapport. Il
s'agit d'une conclusion g�n�rale.

Col. Marchal. ÐÊNous avons d� ouvrir le feu et donc le probl�me d'engagement s'�tait
pos�. Je ne comprends toujours pas pourquoi il y a eu des difficult�s d'assimilation des r�gles.

M. Ceder (Vlaams Blok) (en n�erlandais). ÐÊNous avons d�j� confront� un certain
nombre de responsables avec les informations de Jean-Pierre et les menaces qu'il a signal�es.
Ils se retranchent toujours derri�re l'argument selon lequel il n'y avait pas encore eu
d'attentants ou de meurtres sur des Casques bleus belges. Les rapports du Cops et les
SITREPS font pourtant �tat de trois �v�nements qui sugg�rent le contraire. Le 26 janvier, une
patrouille belge a �t� prise pour cible � Kigali. Le 30 janvier, un attentat � la grenade a �t�
perp�tr� contre le quartier g�n�ral du secteur. Le 23 f�vrier, il y a eu une fusillade contre les
Casques bleus belges et des civils arm�s dans le cadre d'un escorte. Ces donn�es sont-elles
exactesÊ? Quelle �tait, selon vous, la gravit� de ces incidentsÊ? Quelle importance y avez-vous
accord�eÊ? Ces �v�nements �taient-ils programm�s ou spontan�sÊ?

Col. Marchal. ÐÊLe 21 f�vrier m'a pos� un probl�me. Une escorte est en-effet tomb�e
dans une embuscade, bien que ce n'�tait pas elle qui �tait vis�e
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M. Ceder (Vlaams Blok) (en n�erlandais). ÐÊVous parlez de l'escorte d'un bataillon
FPR du 22 f�vrier. Il se peut en effet que le FPR ait �t� vis�. L'incident que je vise est
toutefois celui du 23 f�vrier � Gikondo. D'apr�s moi, ce n'est pas la m�me chose. Il s'y est
apparemment bien pass� quelque chose.

Col. Marchal. ÐÊL'incident du 23 n'est pas le seul � s'�tre produit durant ces cinq jours
de troubles compris entre le 20 et le 25 f�vrier. Il y en eut dans d'autres zones. La MINUAR a
essay� de poursuivre sa mission, ce qui comprenait �videmment des risques vu l'importance de
la d�gradation de la situation. Nous �tions alors au stade d'alerte rouge et les soldats savaient
dont que la situation n'�tait pas facile.

M. Ceder (Vlaams Blok) (en n�erlandais). ÐÊPourquoi a-t-on tir� � cet endroitÊ? Y a-t-il
eu une fusillade ou une attaque aux mortiersÊ? -

Col. Marchal. ÐÊOn �tait dans une p�riode de troubles et les situations
insurrectionnelles �clataient un peu partout.

M. Ceder (Vlaams Blok) (en n�erlandais). ÐÊL'attaque aux mortiers relevait-elle d'apr�s
vous, du climat d'hostilit�.

Col. Marchal. ÐÊJe n'ai jamais cach� qu'il existait un sentiment anti-MINUAR. Cela en
proc�de.

M. Ceder (Vlaams Blok) (en n�erlandais). ÐÊA-t-on �galement tir� sur les BangladaisÊ?

Col. Marchal. - Les Bangladais �taient moins vis�s que les Belges de KIBAT mais ils
contr�laient une zone moins habit�e.

M. Ceder (Vlaarns Blok) (en n�erlandais). ÐÊAu cours de chacun de ces incidents, d�s
Casques bleus belges auraient pu �tre tu�s.

Col. Marchal. ÐÊOn n'aurait �videmment pas envoy� de militaires si l'op�ration avait �t�
sans danger.

M. Ceder (Vlaarns Blok) (en n�erlandais). ÐÊCela n'est pas tout � fait exact. Les
militaires n'�taient pas �quip�s pour de graves confrontations. Vous estimez donc que la mort
r�cente d'un Belge dans le Baranja aurait �galement pu se produire au Rwanda pour toute une
s�rie de raisonsÊ?

Col. Marchal. ÐÊEvidemment, je n'ai jamais dit que c'�tait une partie de plaisir.

M. Mahoux (PS). ÐÊVos r�gles d'engagement permettaient beaucoup de choses.

Qui a pris l'initiative de demander l'avis de New York � propos des caches d'armes,
prenant ainsi le risque d'essayer un refus d'intervention, alors que vos propres r�gles vous
auraient permis d'agirÊ?

Col.  Marchal. ÐÊJe ne sais pas qui a pris l'initiative. Suite aux r�v�lations de
ÒJean-Pierre Ó, un t�lex, dont je ne connais pas le contenu, a �t� envoy� � New York pour
proposer une op�ration. L'ONU a r�pondu d�s le lendemain qu'il ne fallait pas intervenir.
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M. le Pr�sident. ÐÊLa demande d'avis proposait un type d'intervention qui fut refus�
par New York, restreignant ainsi les r�gles d'engagement.  

Col Marchal. ÐÊCe n'�tait pas pr�vu dans les r�gles d'engagement mais dans les
modalit�s d'application du protocole d'accord KWSA.

M. Mahoux (PS). ÐÊLes perquisitions dans les caches d'armes se faisaient sur mandat du
procureur. La pr�sidente a-t-elle tent� d'emp�cher la recherche de ces cachesÊ?

Col. Marchal. ÐÊJe ne pourrais vous le dire. Il ressort des documents transmis par le
lieutenant Nees que les caches d'armes �taient destin�es � une sorte de riposte. Il y avait
vraisemblablement une volont� de certains d'�viter qu'elles soient d�couvertes. C'est ainsi
qu'avant la fin du mois de d�cembre et l'instauration d'une zone de consignation, on aurait
�vacu� de grosses quantit�s d'armes mais je n'ai rien pu v�rifier.

M. Mahoux (PS). ÐÊAvez-vous eu des discussions, avant le 7 avril, avec le g�n�ral
Dallaire ou d'autres chefs de bataillon, si les forces �taient en nombre suffisant, sur l'armement
et le dispositif en place Ê?

Col. Marchal. ÐÊJ'ai eu de nombreux �changes de vues avec le g�n�ral Dallaire � propos
des effectifs. A chaque fois, nous en concluions que leur nombre �tait insuffisant. Je suis
convaincu que le g�n�ral Dallaire a demand� des renforts mais que la r�ponse des Nations
Unies a toujours �t� la m�me: il fallait tenir compte du budget. C'est pourquoi le g�n�ral avait
m�me menac� de renvoyer des Bengladais parce qu'ils d�passaient le quota pr�vu.

Pour ma part, j'ai une seule fois demand�, au d�but de ma mission le 8 d�cembre, des
moyens suppl�mentaires pour constituer une r�serve blind�e pour KIBAT. Ult�rieurement, je
n'Êai jamais demand� � avoir des �l�ments suppl�mentaires car ce n'�tait pas le r�le de la
Belgique. Une demande que j'ai adress�e au g�n�ral Dallaire a �t� concr�tis�e par l'apport de
Casques bleus tunisiens et ghan�ens pr�lev�s sur un autre secteur op�rationnel.

Le g�n�ral Dallaire ne demandait pas d'armement suppl�mentaire, mais il voulait obtenir
celui qui �tait pr�vu. Moi, je voulais un renforcement de l'armement afin de pallier le manque
d'effectifs. De plus, un tel renforcement aurait eu un impact psychologique.

M. Mahoux (PS). ÐÊEtiez-vous au courant de l'arriv�e au mois de d�cembre de
munitions non autoris�esÊ?

Col. Marchal. ÐÊJe dispose d'une liste de munitions se trouvant � Kigali. Elle mentionne
des bombes �clairantes et fumig�nes, mais pas de bombes explosives.

M. Mahoux (PS). - Ceci est un myst�re par rapport � ce que nous a d�clar� le colonel
Briot.

M. le Pr�sident. ÐÊIl nous a expliqu� que deux avions avaient apport� � Kigali des
mortiers � explosifs.

Col. Marchal. ÐÊJe me demande pourquoi on aurait envoy� des munitions non pr�vues
et non pas celles que je r�clamais avec insistance depuis deux mois et demi.
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M. Hostelcint (SP) (en n�erlandais). ÐÊJe souhaite revenir sur ce que vous saviez au
sujet du climat anti-Belge et du g�nocide. Des manifestations violentes �taient annonc�es en
janvier. Le 10 janvier, Jean-Pierre vous a inform� de l'existence de plans visant � provoquer et
� assassiner des Belges. Vous avez alors demand� des instructions � Bruxelles. Elles ne sont
jamais venues, m�me pas apr�s deux mois. Vous avez alors demand� � l'ambassadeur Swinnen
d'intervenir aupr�s du ministre des affaires �trang�res. C'�tait une curieuse mani�re de
travailler. Votre demande de munitions est �galement rest�e sans r�ponse. Ce n'est qu'apr�s le
drame que vous avez obtenu satisfaction.

A la mi-mars, la situation �tait donc tr�s tendue. Deux jours avant que l'avion
pr�sidentiel ne soit abattu, le 4 avril, vous �tiez � l'h�tel M�ridien en compagnie du g�n�ral
Dallaire � l'occasion d'une f�te s�n�galaise au cours de laquelle Bagosora pronon�a ses
fameuses paroles de provocation. Le 6 avril, le lieutenant Lotin effectua une excursion
touristique dans la r�gion. Qui donna l'autorisationÊ? Quoi qu'il en soit, votre r�action face aux
�v�nements du Rwanda n'�tait pas du tout logique.

Col. Marchal. ÐÊJe suis convaincu, tout comme l'ambassadeur Swinnen, que la situation
g�n�rale s'am�liorait en mars. Personne ne viendra dire qu'il se sentait personnellement menac�.
On a m�me parl� de faire venir des �pouses de militaires au Rwanda. J'�tais contre et ai r�p�t�
qu'il fallait rester sur ses gardes.

J'ai appris que le lieutenant Lotin avait escort�, le 6 avril, une d�l�gation du FPR au parc
de la Kagera. Je l'ignorais. Si j'avais d� prendre moi-m�me la d�cision j'aurais refus� car ce type
d'op�ration ne faisait pas partie du protocole d'accord. Celui-ci ne nous demandait d'intervenir
que pour assurer le travail et les contacts politiques des deux parties. De plus, nous, n'avions
aucune liaison radio avec l'escorte, ce qui �tait contraire � mes directives..

Les escortes �taient accord�es par le QG Force et nous en �tions les prestataires. Moi,
j'avais donn� des directives de s�curit� en interdisant par exemple les d�placements de nuit.
Celui qui a accord� l'escorte a transgress� les directives.

M. Verhofstadt (VLD).  ÐÊComment pouvez-vous affirmer que la situation en mars �tait
calmeÊ? Un SITREP du 26 f�vrier parle de l'�tablissement de deux camps de r�fugi�s Tutsis.
Un rapport du lieutenant Nees �voque un plan d'extermination des Tutsis.

Lors d'une r�union de coordination entre les affaire. �trang�res et la d�fense nationale le
17 mars, � Bruxelles on a �voqu� des appels t�l�phoniques au sujet de menaces d'attentat
prononc�es par t�l�phone � l'encontre de la MINUAR. Un rapport du g�n�ral Dallaire dat� du
29 mars signale que les Belges sont harcel�s. Avez-vous re�u ces �l�mentsÊ? Les appels par
t�l�phone ont-ils eu lieu ou nonÊ?

Col. Marchal. ÐÊNous recevions tout le temps ce genre d'appel. On tirait toutes les
nuits, sinon les gens �taient inquiets.

Il existait en effet deux endroits o� des personnes d�plac�es �taient prot�g�es par la
MINUAR. C'est suite � cette situation que nous avons �t� dans des cellules o� il y avait des
discussions et cela pour r�pondre au mieux � la population. Dans la p�riode du 20 au 25, on a
assassin� plus de cent Tutsis.



18

Le fait plus d'appels qu'avant est sympt�matique de la confiance des gens dans la
MINUAR et c'est pour cela qu'ils ont demand� notre protection durant la p�riode du 20 au 25.

M. Verhofstadt (VLD). ÐÊLe major Podevijn a transmis son rapport au g�n�ral Dallaire
avec une copie au SGR. En avez-vous eu connaissanceÊ?

Col. Marchal. ÐÊLe major Podevijn avait un contact satellite direct avec le SGR.

D�s le 8 d�cembre, j'ai demand� de faire moi-m�me une QRF et d'avoir pour cela des
blind�s. J'ai 'adress� ma demande au Cops et je n'ai pas eu de r�ponse. Le 8 d�cembre, me
rendant compte que la QRF ne serait pas l� avant un ou deux mois, j'ai demand� des blind�s
pour constituer une r�serve. Comme c'�tait en vain, je me suis senti abandonn� et livr� �
moi-m�me. Cela m'inqui�tait car il �tait important pour le bataillon de savoir qu'il allait
disposer des munitions n�cessaires.

On pourrait effectivement penser que ma situation n'�tait pas concevable mais les
documents en votre possession prouvent ma bonne foi. Le g�n�ral Dallaire �tait d'ailleurs
d'accord pour demander des blind�s et des munitions car il estimait que tout renforcement �tait
un plus.

M. Caluw� (CVP) (en n�erlandais). ÐÊEst-il exact que le g�n�ral Dallaire persistait �
demander des v�hicules � roues et qu'il ne voulait pas de v�hicules � chenillesÊ?

Col. Marchal. ÐÊJe crois qu'au moment de la reconnaissance, le g�n�ral Dallaire a pens�
� des v�hicules lourds � chenilles. Techniquement ce n'�tait pas � recommander. Les blind�s
l�gers dont la pression au sol est minime �taient plus indiqu�s. Au moment o� les �v�nements
se passent, le g�n�ral Dallaire est toutefois persuad� que la QRF arrivera au moment voulu
avec, �galement, des h�licopt�res. Je rappelle que cette reconnaissance se passe en octobre et
qu'en d�cembre la situation a �volu� et cela d'une mani�re n�gative.

M. Anciaux (VU) (en n�erlandais). ÐÊPourquoi n'avez-vous pas directement contact� le
cabinetÊ?

Col. Marchal. ÐÊCeci concerne des probl�mes qui n'avaient pas directement trait aux
op�rations. Si tout le monde se met � s'occuper d'op�rations, on en arrive � avoir des r�actions
dans tous les sens. C'est une question de d�ontologie.

Pour certains points, j'ai t�l�phon� au g�n�ral Charlier qui m'a donn� son appui mais
pour les munitions, je n'ai jamais imagin� qu'elles ne viendraient pas.

 Le syst�me visuel n'a jamais fonctionn�. On nous a envoy� un petit d�tachement pour
s'occuper des v�hicules, mais il ne comportait pas tous les sp�cialistes requis, par exemple
pour les canons. Pour KIBAT, il �tait important que les v�hicules soient op�rationnels. Cette
question pr�occupait aussi le commandant de bataillon.

M. Verhofstadt (VLD). ÐÊAvez-vous parl� avec les membres du cabinet du probl�me
pos� par le fait que la QRF serait compos�e de militaires bangladaisÊ?

Col. Marchal. ÐÊJe crois que les discussions ont port� essentiellement sur l'effectif �
envoyer.
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Les mises en garde du colonel Kesteloot sont pass�es par le Cops. Je n'ai pas conscience
que lion ait discut� d'autre chose que de l'effectif. Le probl�me du logement, par exemple, je ne
l'ai d�couvert qu'en arrivant � Kigali. Le colonel Kesteloot aurait demand� de pouvoir signer les
contrats de location pour des b�timents disponibles. J'ai obtenu tr�s vite l'autorisation du
g�n�ral Charlier pour signer ces contrats mais les grands b�timents n'�taient plus disponibles.

M. Anciaux (VU) (en n�erlandais). ÐÊLa question des effectifs et du deuxi�me contingent
�tranger, et la confusion qui r�gnait � ce sujet, ont d�j� �t� amplement d�battus. Toutefois, une
cons�quence importante n'a pas encore �t� �lucid�e. En effet, la r�duction d�s effectifs n'avait
pas seulement un impact sur le choix du secteur et le d�ploiement de la QRF, mais �galement
sur la question de savoir quelles t�ches seraient encore ex�cut�es ou non. Qui a pris une
d�cision � ce sujetÊ? La question des t�ches � maintenir est particuli�rement importante en ce
qui concerne les d�p�ts d'armes. Il s'av�re en effet que la gendarmerie rwandaise qui se
d�pla�ait avec les Casques bleus dans les m�mes v�hicules, plut�t que de les accompagner, leur
disait ce qu'ils pouvaient faire ou non.

Col. Marchal. ÐÊAvec 450 hommes, l'ensemble des t�ches pr�vues dans le protocole
KWSA pouvaient �tre r�alis�es. Jamais nous n'avons dit que nous ne r�aliserions pas certaines
t�ches mais qu'il faudrait diminuer leur intensit� et faire cinq patrouilles l� o� on aurait d� en
faire vingt.

A partir de la mi-janvier et de l'arriv�e de la directive de New York, la recherche des
caches d'armes n'a plus �t� autoris�e.

La t�che de la QRF �tait importante car cette force aurait d� pouvoir �tre engag�e sur
l'ensemble du Rwanda.

On peut �videmment dire que la gendarmerie contr�lait les Casques bleus en collaborant
aux op�rations. Cependant, la gendarmerie n'�tait pas toujours pr�sente.

M. Anciaux (VU). ÐÊComment expliquez-vous alors que-l'on-ait trouv� si peu de
d�p�tsÊ?

Col. Marchal. ÐÊNous ne faisions pas de recherches sp�cifiques de caches d'armes.
Eventuellement, nous avions connaissance de l'existence de caches ici ou l�. Nous �tions s�rs
d'une cache, celle que nous avait montr�e Jean-Pierre.

De heer Mahoux (PS). ÐÊQuelle quantit� d'armes y avait-il dans la cache que vous avez
visit�e avec Jean-PierreÊ?

Col. Marchal. ÐÊIl y avait 135 kalachnikovs.

M. Anciaux (VU) (en n�erlandais). ÐÊVia Jean-Pierre et d'autres sources, on disposait de
pas mal d'informations sur l'attentat programm� contre les Casques bleus en vue de repousser
la MINUAR ainsi que sur la pr�paration du g�nocide. Un t�moin a d�clar� qu'on citait
r�guli�rement une date � laquelle les choses pourraient �clater. Cette date expirait et on en
citait une autre. N'a-t-on jamais envisag� que ces dates pourraient d�pendre de la d�cision
visant � prolonger le mandat de l'ONUÊ? Celui-ci devait tomber le 5 avril. N'�tait-il pas �vident
que les Hutus extr�mistes attendraient ce jourÊ?
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Col. Marchal. ÐÊCette prolongation du mandat n'�tait pas la premi�re. La r�solution 872
datait d�j� du mois d'octobre.

C'�tait cependant une �tape importante parce que, si le mandat n'avait pas �t� prolong�,
les cons�quences auraient �t� encore plus graves. Cette prolongation a soulag� tout le monde.
Il fallait aussi cette prolongation du mandat pour pouvoir appliquer les d�cisions du FMI
quant au financement du Rwanda.

M Jonckheer (Ecolo). ÐÊEn ce qui concerne la demande d'asile politique pour
Jean-Pierre, la neutralit� de la Belgique aurait pu �tre mise en cause. Pourquoi a-t-on fait de la
publicit� autour de cette affaireÊ? Dans d'autres cas, des asiles politiques ont �t�-accord�s avec
discr�tion. La demande d'asile a-t-elle officiellement �t� faite � Bruxelles ou bien est-ce un
simple entretien entre vous et l'ambassadeurÊ?

Col. Marchal. ÐÊJ'ai formul� la demande d'asile au nom du g�n�ral Dallaire. Je n'�tais
donc que son porte-parole. L'ambassadeur, M. Swinnen, a exprim� ses sentiments et son souci
de neutralit�. Je ne sais si l'ambassadeur a introduit officiellement la demande � Bruxelles.

M. Destexhe (PRL-FDF). -ÊDans vos rapports, nous ne trouvons rien entre le 10 et le
15 janvier concernant Jean-Pierre. Le 17 janvier, le g�n�ral Charlier vous a t�l�phon�. La
question de Jean-Pierre a-t-elle �t� abord�eÊ? Au cours de l'entretien, il s'informe sur les caches
d'armes et vous demande votre impression sur le g�n�ral Dallaire.

Col. Marchal. ÐÊJe n'ai �chang� aucun document �crit par fax pour raison de secret. A
mon avis, les �changes d'informations par t�l�phone, vu les liaisons satellites, �taient moins
�coutables.

Au cours de la conversation, on a parl� sans doute de Jean-Pierre mais je n'ai pas pris de
notes.

M. Destexhe (PRL-FDF). ÐÊLe g�n�ral Charlier �tait-il inform� de l'existence de
Jean-Pierre et des informations qui ont pu �tre transmises gr�ce � lui au minist�re des affaires
�trang�resÊ? Les informations militaires ne reposent sur aucun document.

Col. Marchal. ÐÊIl y a seulement eu des contacts t�l�phoniques.

M. Caluw� (CVP) (en n�erlandais). ÐÊLors de l'entretien que vous avez eu le 14 janvier
avec l'ambassadeur, vous avez attir� l'attention sur le fait que, si les Belges accordaient l'asile �
Jean-Pierre, ils perdraient leur neutralit�.

Col. Marchal. ÐÊIl y a eu une conversation entre l'ambassadeur et moi.

M. Jonckheer (Ecolo). ÐÊOn dit qu'en septembre 1993, les militaires tr�pignaient
d'impatience pour partir. Etait-ce leur �tat d'espritÊ?

Col. Marchal. ÐÊLors d'un d�part en mission, c'est toujours comme �a. De plus, la
mission en valait la peine: il s'agissait de maintenir la paix et de guider le processus de paix.

M. Hostekint (SP) (en n�erlandais). ÐÊJ'admets qu'en octobre 1993, il y avait encore un
certain enthousiasme parmi les paras pour aller au Rwanda. Mais le fait que c'�tait toujours le
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cas en mars 1994 prouve quand m�me que nos paras n'ont pas �t� suffisamment inform�s au
sujet de la situation au Rwanda.

Col. Marchal. ÐÊPar deux fois, j'ai demand� quel avait �t� le programme suivi par
KIBAT. Je n'ai jamais pu savoir ce qui avait �t� fait pendant la p�riode de pr�paration de la
mission. J'ai pourtant insist� parce que cette pr�paration �tait importante, surtout au niveau
psychologique.

M. Hostekint (SP) (en n�erlandais). ÐÊIl faut quant m�me admettre que la
communication entre le Rwanda et Bruxelles �tait particuli�rement lacunaire. Tout ce que vous
avez demand� est rest� sans suite � Bruxelles. Vous avez reconnu vous-m�me que vous vous
sentiez abandonn� par les autorit�s militaire et politique. Etes-vous toujours de cet avisÊ?

Col. Marchal. ÐÊJ'ai ressenti ce sentiment � maintes reprises.

M. Hostekint (SP) (en n�erlandais). ÐÊCe que nous pourrions peut-�tre vous reprocher,
c'est de ne pas avoir inform� le ministre Delcroix de ces probl�mes lors de sa visite au Rwanda.
Jugiez-vous inopportun de le faireÊ?

Col. Marchal. ÐÊJ'ai estim� que c'�tait une responsabilit� militaire au niveau de
l'�tat-major.

M. Caluw� (CVP) (en n�erlandais). ÐÊInitialement, le QRF �tait consid�r� comme une
des missions de KIBAT. Comment avait-on organis� celaÊ? Le 12 janvier, KIBAT a fait savoir
qu'ils �taient pr�ts. Comment cela fut-il possibleÊ?

Col. Marchal. ÐÊNos moyens de r�serve ne pouvaient se concevoir sans v�hicules et
personnel. Je ne vois pas comment KIBAT aurait pu fournir le QRF.

M. Caluw� (CVP) (en n�erlandais). ÐÊPendant deux mois on a quand m�me confi� ces
missions � KIBAT, comme il ressort du rapport Uytterhoeven. Le g�n�ral Dallaire mena�ait
de retirer le bataillon belge, d�s le d�but de f�vrier, en raison des incidents. Ces incidents
�taient-ils la cons�quence des provocations de certaines parties de la population rwandaise ou
les troupes belges n'�taient-elles pas bien pr�par�es et y a-t-il eu une am�lioration par la suite,
au moment o� KIBAT II a �t� envoy� au RwandaÊ?

Col. Marchal. -ÊJe mettrais les probl�mes qui se sont manifest�s sur le compte d'une
absence de pr�paration psychologique.

Nous �tions dans une ville o� tout semblait normal mais l'attitude de nos hommes au
d�but me laissait � penser qu'ils n'avaient pas �t� suffisamment pr�par�s.

Je n'ai pas �t� inform� d'incidents dans lesquels le deuxi�me d�tachement aurait �t�
impliqu� mais il faut dire qu'il n'est pas rest� longtemps sur le terrain.

M. Caluw� (ICVP) (en n�erlandais). ÐÊY avait-il �galement un autre �tat d'espritÊ?

Col. Marchal. ÐÊOui, c'est mon impression.

M. le Pr�sident. -ÊNous  vous remercions pour votre patience et votre pers�v�rance.
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La r�union est close � 19 h 10 m.




